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Cotisation annuelle Union des Randonneurs et Cyclotouristes Creillois  

Saison 2022/2023 
 
 
 

Type de licence Tarif licence 
FFRandonnée 

sans revue 
 

Tarif licence 
FFRandonnée 

avec revue 

Adhésion club Total sans 
revue 

Total avec 
revue 

IRA 
Responsabilité civile et 
Accidents corporels  

 
28,00€ 

 
38,00€ 

 
20,00€ 

 
48,00€ 

 
58,00€ 

IMPN 
Licence Individuelle  
multi loisirs pleine nature  

 
38,00€ 

 
48,00€ 

 
20,00€ 

 
58,00€ 

 
68,00€ 

FRA 
Licence familiale  
Responsabilité civile et 
accidents corporels  

 
55,80€ 

 
65,80€ 

 
20€ par 

personne 

  

 
La licence vous donne accès à : La randonnée 
                                                        La rando santé 
                                                        La marche nordique 
                                                        La marche nordique douce 
 
 
Merci de retourner vos documents à Murielle MARCHANDIN ou aux responsables de sections 
avant le 15 octobre 2022 dernier délai. Passé cette date vous ne serez plus autorisé à participer 
aux activités du club. 
 
Un règlement intérieur vous sera adressé avec la licence. Il devra être retourné, signé et daté 
avec la demande de licence. 
 
Nous avons l’obligation d’encadrer toutes nos randonnées conformément au règlement de la 
FFRandonnée, la formation des animateurs est prise en charge en totalité par l’URCC. A l’issue 
de la formation un engagement est pris avec le club pour pouvoir encadrer les adhérents et 
assurer une bonne pratique et un accueil de qualité. 
 


